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Ministère chargé 
de 
l'environnement

Annexe n°1 à la demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation d’une étude d’impact

Informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire
À JOINDRE AU FORMULAIRE CERFA N° 14734

NOTA : CETTE ANNEXE DOIT FAIRE L'OBJET D'UN DOCUMENT NUMÉRISÉ PARTICULIER 
LORSQUE LA DEMANDE D'EXAMEN AU CAS PAR CAS EST ADRESSÉE À L'AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE 

PAR VOIE ÉLECTRONIQUE

Personne physique

Adresse

  Numéro Extension Nom de la voie

Code Postal Localité Pays

  Tél Fax

Courriel @

Personne morale

Adresse du siège social

Numéro
Extensio

n
Nom de la voie

Code postal Localité Pays

Tél Fax

Courriel @

Personne habilitée à fournir des renseignements sur la présente demande

 Nom Prénom

Qualité

  Tél Fax

Courriel @

En cas de co-maîtrise d’ouvrage, listez au verso l’ensemble des maîtres d’ouvrage.

                                                                                                          @

170 rue Jacqueline Auriol

ZA de Saint Thudon

2 9 4 9 0 Guipavas France

298032998

                                                                                                          @

Cozic Amandine

Directrice QHSE

624265811

  a.cozic@recyleurs-bretons.fr



Co-maîtrise d’ouvrage

 

                                         

                                         

                                         



 Les Recycleurs Bretons - Caudan (56850) 

Regroupement, transit et tri de déchets dangereux et non dangereux 

Annexes à la demande d'examen au cas par cas 

NEODYME Breizh R17072/0a - 20/07/2021   

Annexe 2 - Plan de situation au 1/25000è 

1 page 

 

  





 Les Recycleurs Bretons - Caudan (56850) 

Regroupement, transit et tri de déchets dangereux et non dangereux 

Annexes à la demande d'examen au cas par cas 

NEODYME Breizh R17072/0a - 20/07/2021   

Annexe 3 - Prises de vue de la zone d’implantation du site d’étude avec 

localisation cartographique 

3 pages 

 



 Les Recycleurs Bretons - Caudan (56850) 

Regroupement, transit et tri de déchets dangereux et non dangereux 

Annexes à la demande d'examen au cas par cas 

NEODYME Breizh R17072/0a - 20/07/2021   

 

Localisation des prises de vue dans l’environnement de la zone d’implantation : 
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Prise de vue n°1, datée d’avril 2019 : 
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Prise de vue n°2, datée de juillet 2016 : 
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Installation de transit et de 

regroupement de déchets 

dangereux et non 

dangereux

Les Recycleurs Bretons

Site de Caudan
780, rue du Meneguen

56850 Caudan

Maître d'ouvrage

Limites site

Ligne haute tension

Réseau collecte eau pluviale

Réseau collecte eau usée

Haut de talus
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Bâtiment avec couverture
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Annexe 5 - Plan des abords du site d’étude au 1/2000è 
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Annexe 6 - Localisation du site d’étude vis-à-vis des sites NATURA 2000 

les plus proches 
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Le site ne se situe pas dans le périmètre d’un site Natura 2000. Le site Natura 2000 le plus proche se situe à 3,8 

km du site d’étude. 

La figure suivante permet de se rendre compte de la distance du site d’étude avec les sites Natura 2000 les plus 

proches. 
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Annexe 7 - Principales mesures destinées à éviter, réduire ou 

compenser les effets négatifs générés par les aménagements et 

l’exploitation du site d’étude 
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Afin de compléter les éléments abordés au paragraphe 6.4, l’exploitant du site d’étude souhaite présenter une 

annexe compilant les principaux éléments mis en place afin d’éviter, réduire ou compenser les effets négatifs 

générés par l’exploitation du site. Ces éléments sont présentés ci-après. 

 

1.1. Consommation des ressources naturelles 

Le fonctionnement du site nécessite un apport en eau pour : 

• l’aire de lavage des engins dont la consommation est estimée à 200 m3/an, 

• les sanitaires pour une consommation estimée de 150 m3/an, 

• la brumisation lors des opérations de broyage de bois en période sèche dont la consommation 

est estimée à 100 m3/an. 

L’approvisionnement en eau potable sur le site se fait depuis le réseau collectif d’adduction en eau potable. 

Les mesures de sensibilisation pour une utilisation rationnelle de cette ressource seront mises en œuvre. 

L’exploitation du site nécessite également différentes sources d’énergie, notamment de l’électricité pour le 

fonctionnement des équipements électriques (postes informatiques, chauffe-eau, chauffage, éclairage, outils de 

maintenance) et des carburants (gazole non routier et gazole routier) pour l’utilisation des engins du site et des 

poids-lourds, volume de carburant distribué estimé à 1 000 m3 par an. 

 

1.2. Gestion des eaux pluviales 

Les eaux pluviales transitant sur le site sont intégralement collectées et canalisées vers le plan d’eau situé au Sud-

Est du site. Un tampon en béton en bordure du plan d’eau permet de récupérer ces eaux par surverse vers le 

réseau de collecte des eaux pluviales collectif. Ce réseau collectif rejoint ensuite le ruisseau du Plessis qui rejoint 

lui-même le Blavet avant de se jeter dans la rade de Lorient. 

Avant rejet dans le plan d’eau, les eaux pluviales de voirie susceptibles d’être polluées par le lessivage des surfaces 

imperméabilisées transitent par un séparateur d’hydrocarbures. 

Le site est également équipé d’un ouvrage de rétention des eaux pluviales, en amont du séparateur 

d’hydrocarbure, permettant ainsi la régulation du débit au niveau du point de rejet. Cet ouvrage enterré d’une 

capacité de 240 m3 est de type Tuyaux Spirel® du fabricant Tubosider. L’ouvrage de rétention permet de réguler 

le débit de fuite vers le plan d’eau à 5 L/s. 

Un obturateur est implanté sur le réseau en amont du séparateur d’hydrocarbure. L’obturateur est actionnable 

manuellement en cas de nécessité de confiner les eaux dans l’ouvrage de rétention. 

A noter qu’une partie de la surface du site n’est pas imperméabilisée. Cette partie représente environ 5 800 m² et 

est située au Sud-Est du site, les eaux pluviales sur cette surface s’infiltrent dans le sol. Cette aire est partiellement 

occupée par le plan d’eau et par un espace boisé. Cette partie du site n’est et ne sera pas exploitée pour les 

activités du site d’étude. 
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1.3. Gestion des eaux usées 

Les eaux usées générées sur le site sont constituées des eaux provenant de l’usage sanitaire pour les employés et 

des eaux issus du lavage des véhicules sur l’aire de lavage. Ces dernières transitent par un séparateur 

d’hydrocarbure avant de rejoindre le réseau de collecte des eaux usées du site. 

Les eaux usées sanitaires sont traitées par un système d’assainissement non collectif sur le site. En revanche les 

eaux usées provenant des l’aire de lavage sont canalisées puis rejoignent le réseau de collecte des eaux usées 

collectif situé devant l’entrée principale du site. 

 

1.4. Gestion des eaux d’extinction incendie 

En cas de départ de feu sur le site, le réseau de collecte des eaux pluviales peut être condamné en amont du 

séparateur d’hydrocarbures afin de garantir le confinement des eaux d’extinction polluées sur le site. La capacité 

de rétention correspond au volume de l’ouvrage de rétention des eaux pluviales, soit 240 m3. 

 

1.5. Dispositions en cas de déversement de produits susceptibles de 

créer une pollution 

Certains déchets transitant par le site peuvent être à l’origine d’une pollution du milieu suite à une perte de 

confinement : 

• Les effluents hydrocarburés provenant des opérations de curage/nettoyage des cuves 

d’hydrocarbures et séparateurs d’hydrocarbures sont entreposés dans une cuve horizontale 

possédant une double enveloppe et munie d’un détecteur de fuite entre ces deux enveloppes. 

En cas de fuite entre les deux enveloppes, il serait immédiatement procédé à la vidange de la 

cuve pour éviter toute perte d’étanchéité. 

• Les déchets dangereux en quantité dispersée et les déchets de batteries usagées sont entreposés 

en caisse étanche permettant ainsi de se prémunir du risque de déversement du contenu au sol. 

Ces caisses étanches sont prévues pour le transport (couvercle avec joint d’étanchéité). 

En cas de déversement sur la voirie, l’exploitant est équipé de kits anti-pollution permettant d’éviter les 

déversements vers le réseau de collecte des eaux pluviales ou des eaux usées (boudins de barrage, plaques 

obturantes pour les regards, absorbant). A noter que l’ouvrage de rétention des eaux d’extinction incendie est 

également en mesure de contenir les effluents suite à une perte de confinement. 

 

1.6. Gestion des rejets atmosphériques 

Le site ne dispose pas de point de rejet à l’atmosphère canalisé. Les rejets diffus à l’atmosphère concernent : 

• les poussières émises lors des opérations de broyage de déchets de bois. Ces opérations sont 

ponctuelles étant donné que les équipements nécessaires sont partagés entre plusieurs sites de 

l’exploitant. L’activité de broyage pourra atteindre 75 t/j en pointe mais s’établira plus souvent 
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entre 30 et 40 t/j en moyenne. Afin d’éviter la dispersion trop importante de poussières de bois, 

le site est équipé d’une installation de brumisation permettant ainsi d’abattre les poussières au 

sol. Cet équipement n’est utilisé qu’en période sèche, en effet, en dehors de ces périodes, la 

matière est suffisamment humide pour ne pas générer de poussières en quantité importante. 

• les gaz d’échappement générés par les engins de manutention et véhicules transitant par le site. 

Ces gaz de combustion dépendent de la nature du carburant alimentant les moteurs des 

véhicules et se composent notamment de particules fines de différentes tailles (PM 10, PM 2,5), 

d’oxydes d’azote (NOx), d’oxydes de carbone (CO, CO2) et d’autres composés minoritaires. Afin 

de réduire l’impact lié à ces rejets de gaz de combustion, les constructeurs automobiles innovent 

et produisent des systèmes de motorisation de plus en plus performants. Ainsi les véhicules 

achetés par l’exploitant respecteront les dernières normes européennes en vigueur. 

Les déchets non dangereux en mélange sont entreposés sous un bâtiment ouvert sur une seule face, de même 

que les déchets de papiers/cartons limitant ainsi le risque d’envol des déchets. 

 

1.7. Emissions sonores 

Les émissions sonores générées sur le site sont dues : 

• au trafic des véhicules des producteurs de déchets et des poids-lourd de l’exploitant pour leur 

enlèvement, 

• au fonctionnement des engins de manutention du site (grues, chariots), 

• aux opérations de chargement/déchargement de déchets, 

• au broyeur de déchets de bois lors des opérations ponctuelles de broyage, 

• aux opérations de maintenance. 

Les premières habitations sont éloignées à plus de 200 m du site. 

La dernière campagne de mesures de bruit réalisée en janvier 2021 a montré la conformité des niveaux sonores 

en zone réglementée et en limite de site par rapport à la réglementation applicable (arrêté préfectoral). 

Cependant la campagne de mesure s’est déroulée sans activité de broyage du bois. 

A noter que le site fonctionne uniquement en période diurne, de 8h à 12h et de 13h à 18h du lundi au vendredi. 

En dehors de ces horaires, les équipements sont à l’arrêt et le site est fermé. 


	Annexe n°1 à la demande d’examen au cas par cas préalable

